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Résumé analytique de la réunion du 18 novembre 2004

1.
Exposé de monsieur David R. Rivero, Conseiller juridique principal en administration d’entreprise du Département juridique de la Banque mondiale, sur le thème “la lutte mondiale contre la fraude et la corruption dans les projets financés par la Banque mondiale” (les efforts déployés à l’échelle mondiale par la Banque mondiale dans la lutte contre la fraude et la corruption) – document CP/CAJP/INF. 15/04

Le dialogue entre les États membres et monsieur Rivero, relativement au thème proposé, a porté principalement sur les aspects suivants:
· Les délégations ont posé des questions sur la procédure à suivre pour envoyer les affaires aux autorités nationales et sur le renvoi d’accusations sans que des preuves suffisantes n’aient été réunies;
Monsieur Rivero a répondu qu’il faut tenir compte du fait que la Banque mondiale n’a pas le pouvoir de sanctionner, contrairement aux gouvernements des pays. La Banque étudie chaque affaire en profondeur et quand elle juge qu’elle possède suffisamment de renseignements, elle soumet le problème aux autorités nationales (ministères de l’économie, des finances ou autres ministères connexes). Il a ajouté que la Banque mondiale a l’obligation de dénoncer et de partager avec les pays les renseignements qu’elle recueille sur les affaires de corruption sur lesquelles elle fait enquête, étant donné que les pays sont les « actionnaires » de la Banque mondiale. Il a expliqué que la Banque mondiale ne peut pas remettre aux pays chaque rapport qu’elle prépare, vu qu’ils n’arrivent pas tous à la conclusion qu’il y a eu corruption, mais que dans ces cas l’opinion des spécialistes en la matière de la Banque mondiale elle-même est fondamentale.
· Les délégations ont demandé des exemples d’affaires dans lesquelles les procédures d’enquête auraient été appliquées;
Monsieur Rivero a décrit une affaire de corruption particulière identifiée à la Banque mondiale dans laquelle un employé qui avait été impliqué dans diverses situations irrégulières (il demandait à ses contacts dans certaines entreprises qui faisaient affaire avec la Banque mondiale des pourcentages pour aider à ce que leurs prêts soient approuvés). Il a ajouté qu’à partir des dénonciations faites à l’époque l’on avait trouvé les responsables au sein de la Banque mondiale et l’on avait réussi à ce que les pays entament des poursuites contre les entreprises impliquées.
· Les délégations ont parlé de la définition de la corruption au sein de la Banque mondiale: donner ou recevoir pour en tirer un avantage personnel. Elles ont posé des questions sur comment gérer les diverses façons de procéder des pays, étant donné qu’à leur avis dans certains pays, au sein de la culture du “lobby”, il est accepté qu’un soutien financier soit apporté aux projets de loi liés à des intérêts particuliers;

Monsieur Rivero a répondu que chaque pays possède des définitions et des paramètres différents relativement à la corruption. Il a expliqué que pour pouvoir obtenir un prêt de la Banque mondiale, les pays doivent accepter de se soumettre aux règles établies par la Banque mondiale. Il a insisté sur le fait que les pays ont grandement collaboré aux objectifs de la lutte que mène la Banque mondiale contre la corruption et contre la fraude.

· Les délégations ont demandé dans quel type de prêts les situations frauduleuses sont les plus fréquentes;

Monsieur Rivero a répondu qu’il n’y a pas de type particulier de prêt ou de projet qui soit plus particulièrement susceptible à la corruption. 

· Les délégations ont demandé à monsieur Rivero de suggérer quelques recommandations à l’intention de l’OEA et des États membres dans la lutte contre la corruption, en particulier dans le secteur privé;
Monsieur Rivero a dit qu’en principe il pouvait suggérer que l’OEA et la Banque mondiale développent des projets de collaboration et des stratégies de coordination pour éviter un dédoublement des efforts déployés par les deux institutions dans ce domaine.

· Les délégations ont mentionné qu’elles connaissaient des cas dans divers pays dans lesquels des projets financés par la Banque mondiale présentaient des signes d’erreurs et de fautes dans leurs travaux, avant même que ces projets ne soient terminés; et elles se sont dites préoccupées de la faiblesse des mécanismes de contrôle appliqués au sein des gouvernements des États. Enfin, elles ont ajouté que l’entreprise privée disposait de mécanismes plus efficaces pour déceler ces fautes;

Monsieur Rivero était d’accord avec les affirmations des délégations et il a déploré ces manques. Il a ensuite décrit le perfectionnement des procédures, étant donné qu’au début (au cours de la dernière décennie), les affaires étaient transmises directement aux autorités judiciaires, mais après l’identification des difficultés qui découlaient des différences entre les systèmes de justice des différents pays la Banque a décidé de commencer à envoyer les affaires directement aux “contreparties” de la Banque au niveau national, c’est-à-dire aux ministère des finances, de l’économie, etc.

· Les délégations ont posé des questions sur l’existence de sanctions contre des employés de la Banque mondiale qui seraient trouvés coupables d’actes de corruption, par exemple la retenue de leurs pensions de retraite;
Monsieur Rivero a expliqué que la Banque n’a actuellement pas le pouvoir de retenir la pension d’un de ses employés qui serait reconnu coupable d’actes de corruption, mais il et au courant de cas dans lesquels les systèmes nationaux ont fait payer aux personnes reconnues coupables des dédommagements. Il a ajouté que ce type de sanction est très difficile à obtenir par la Banque mondiale.
· Les délégations ont demandé si, avant que la Banque mondiale ne commence à sanctionner les actes de corruption, elle ne collaborait pas implicitement à l’appauvrissement des pays (dont beaucoup sont déjà extrêmement pauvres). Elles ont formulé cette question en tenant compte du fait que ces programmes contre la corruption ont commencé à être mis en œuvre au sein de la Banque mondiale en 1996. Elles ont également demandé si dans les cas confirmés de corruption (antérieurs à cette date), la Banque mondiale elle-même ne serait pas responsable d’indemniser les peuples des pays impliqués dans les dettes contractées par les personnes corrompues.
Monsieur Rivero a répondu qu’il n’était pas juste de dire que la Banque mondiale avait prêté de l’argent en sachant que les fonds finiraient entre les mains de personnes corrompues. Il a mentionné que lorsque les programmes de lutte contre la corruption et la fraude ont commencé, en réalité les dirigeants de la Banque mondiale ne s’imaginaient pas que le problème était aussi grave qu’il s’est avéré l’être. Il a ajouté qu’il est injuste de dire que la Banque mondiale était indifférente à cette situation. Il a expliqué qu’en portant ce jugement, il fallait rappeler que les dispositions qui régissaient auparavant les contrats relatifs aux prêts portaient uniquement sur les aspects économiques et financiers. Il a dit, finalement, que la Banque mondiale s’était toujours préoccupée de respecter la souveraineté des pays, dans ce cas en ce qui concerne le contenu des lois et des politiques nationales.
· Les délégations ont demandé de quelle façon l’on punirait un fonctionnaire dont l’on saurait ouvertement qu’il est corrompu mais qui n’aurait pas été déclaré coupable de corruption par un tribunal national.
Monsieur Rivero a répondu qu’il était généralement très difficile de prouver les accusations de corruption (et de punir les coupables), d’où l’importance pour les organisations internationales de jouer un rôle actif dans la transmission à leurs membres de leurs pratiques en matière de lutte contre la corruption. Il a ajouté qu’il était important que les éléments de preuve fournis par la Banque mondiale dans ces cas soient utilisés judicieusement et soient appuyés par les systèmes nationaux, pour que les efforts déployés permettent d’obtenir les résultats escomptés. Il a également cité quelques exemples de comment la Banque mondiale a géré les accusations de corruption qu’elle a portées contre certains de ses propres employés.
· Les délégations ont demandé si les entreprises qui obtiennent des prêts de la Banque mondiale doivent signer des documents les engageant à respecter les normes spécifiques qu’applique la Banque mondiale en matière de corruption;
Monsieur Rivero a répondu par l’affirmative et a ajouté qu’il s’agissait là de l’une des pratiques fondamentales de la Banque en cette matière.
· Les délégations ont demandé s’il existait des cas d’entreprises qui avaient été trouvées coupables de corruption par les systèmes nationaux de justice, dans des affaires liées à des fonds provenant de la Banque mondiale, sans que la Banque mondiale n’ait pris l’initiative de les découvrir et de les accuser;
Monsieur Rivero a répondu par l’affirmative.
· Les délégations ont demandé s’il existait un système de qualifications pour les pays qui ne traiteraient pas dûment les plaintes dans des cas de corruption et, si c’était le cas, si la suspension de l’assignation de prêts était possible;
Monsieur Rivero a répondu par la négative.
2.
Présentation, par monsieur Jorge García González
/, du document “Lois nationales ayant trait aux articles VI (b) et VIII de la Convention interaméricaine contre la corruption” (CP/CAJP-2217/04).


La Commission s’est réjouie de l’élaboration de ce document et elle a demandé au Secrétariat général d’en diffuser une version révisée contenant les renseignements provenant de tous les États membres de l’Organisation (tâche pour laquelle la Présidence a demandé la coopération des pays qui n’étaient pas inclus dans cette première version du document). 

Plusieurs délégations ont demandé que ces renseignements soient soumis aux prochaines réunions du MESICIC.
3.
Présentation, par monsieur Jorge García González, du document “Classification, en accord avec le destinataire, des paragraphes du “Plan d’action de Managua sur des mesures concrètes additionnelles visant à accroître la transparence et à combattre la corruption dans le cadre de la Convention interaméricaine contre la corruption” et de la “Déclaration de Managua” (CP/CAJP-2218/04).
La Commission a remercié M. González pour l’élaboration de ce document et elle a demandé au Secrétariat général d’en diffuser une version révisée, qui comporterait également la classification, en accord avec le destinataire, des paragraphes pertinents de la déclaration AG/DEC. 36 (XXXIV-O/04): “Déclaration de Quito sur le développement social et la démocratie face aux incidences de la corruption”; des résolutions AG/RES. 2022 (XXXIV-O/04): “L’effort conjoint des Amériques dans la lutte contre la corruption et l’impunité” et AG/RES. 2034 (XXXIV-O/04): “Suivi de la Convention interaméricaine contre la corruption et de son programme de coopération”; des “Conclusions et recommandations de la REMJA-V (Section V)”; et des conclusions et recommandations de mesures concrètes visant à renforcer le MESICIC (SG/MESICIC/doc.103/04 rev. 6), approuvées lors de la première réunion de la Conférence des États parties au MESICIC.
Les délégations ont également fait référence à l’erreur apparente qui figurait au paragraphe 9 du Plan d’action de Managua, étant donné que la Commission croyait comprendre que ce mandat relevait du Conseil permanent et non des États parties à la Convention interaméricaine contre la corruption.
4.
Présentation par monsieur Jorge García González du document: Identification de paragraphes liés au Conseil permanent de l’OEA et tirés du “Plan d’action de Managua sur des mesures concrètes additionnelles visant à accroître la transparence et à combattre la corruption dans le cadre de la Convention interaméricaine contre la corruption” (CP/CAJP-2212/04)


Les délégations ont remercié le Secrétariat général pour l’élaboration de ce document d’orientation.
5.
Propositions relatives à l’ordre du jour de la Réunion d’experts sur la coopération internationale contre la corruption (CP/CAJP-2210/04). 

Après que les délégations aient exprimé leurs remarques préliminaires relativement au document susmentionné, la Commission a décidé de le soumettre pour révision dans le cadre de consultations informelles sous la coordination de sa Présidence, pour présenter ensuite, pour approbation, une version révisée à une réunion future de la CAJP.
6.
Examen des aspects suivants relatifs au mécanisme de suivi de la Convention interaméricaine contre la corruption (MESICIC)
· Évaluation des résultats 

· Stratégies visant à renforcer le MESICIC

· Renforcement / financement du Secrétariat technique du MESICIC

Certaines délégations ont lancé un appel pour demander des contributions financières plus importantes aux États membres du MESICIC, afin de permettre au secrétariat de celui-ci de terminer ses travaux.
Plusieurs délégations ont insisté pour que les États parties distribuent les rapports ou les évaluations préparés par les experts du MESICIC. Sur cette question, d’autres délégations ont mentionné que chaque pays fait ce qu’il peut pour distribuer largement les rapports du MESICIC et elles ont souligné les difficultés auxquelles elles sont confrontées pour que les médias collaborent à la diffusion de ce type d’activités gouvernementales.
Plusieurs délégations ont souligné les efforts déployés par le Secrétariat général pour obtenir, auprès de la Commission des questions administratives et budgétaires (CAAP) et de la Banque interaméricaine de développement (BID), un financement plus important pour le fonctionnement du MESICIC. 

7.
Dialogue sur les mécanismes régionaux d’entraide juridique en matière pénale dans la lutte contre la corruption

Sur cette question, monsieur Jorge García González a souligné que cette question sera discutée lors de la Réunion d’experts décrite au point 5 (ci-dessus) et par le Comité d’experts du MESICIC. Il a également mentionné la création d’un réseau d’échange de renseignements à la suite de la réunion d’autorités centrales et d’autres experts en matière d’entraide judiciaire en matière pénale tenue à Ottawa (Canada) du 30 avril au 2 mai 2003, dans le cadre de la REMJA.

8.
Coopération d’États membres de l’OEA avec l’ONU pour la mise en œuvre de sa Convention contre la corruption (Mérida – 2003)


Sur cette question, monsieur Jorge García González a mentionné qu’à l’ordre du jour de la Réunion d’experts décrite au point 5 (ci-dessus), il est prévu d’une certaine façon qu’un suivi soit apporté aux prévisions de la Convention de Mérida par les États membres de l’OEA qui sont parties à cette convention de l’ONU.
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�.	M. Jorge García González, Avocat principal, Bureau des programmes et du droit interaméricains du Département des questions et services juridiques.





